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Lu cause tonilic luute île preuve suffisante.
I.H eau\e |K'Ut touiller aussi. après la preuve. tante il • 

lieu, île limit entre le ileiiiaiuleur et les défendeurs. ('es 
derniers n’ont pas contracté avec monsieur St-llenis, mais 
avec îles entrepreneurs généraux, (!c sont ivs derniers, les 
entrepreneurs principaux. qui avaient des droits contre 
monsieur St-I)enis, savoir, droits à certains paiements, 
et non pas les sous-entrepreneurs. Monsieur St-Denis 
n’avait non plus aucun droit contre ees derniers. Due, pour 
plus grande facilité pratique, et même pour satisfaire mon
sieur St-Denis, il ait été fait des paiements d’argent direc
tement par lui aux sous-entrepreneurs, cela lie change en 
rien la relation légale existant entre les diverses parties 
concernées. Les paiements, hien que faits à Seifos & Asconi, 
étaient faits en réalité à Héon, Roy X" McLeod: et c’est 
à ees derniers que le demandeur doit s’en prendre s’il a 
fait îles paiements trop eonsidéraldes.

Il parait certain que monsieur St-Denis n’a pas eu con
naissance. par exemple, du changement apporté dans les 
matériaux: on a remplacé 1a hrique du liord de l’eau par 
de la brique plastique. Dette dernière coûte environ $2.00 
le mille de plus que la hrique commune. Mais les entre
preneurs généraux avaient consenti à ce changement; ils 
avaient droit de donner ce consentement les liant eux-mê
mes envers Seifos & Asconi. Ils avaient droit aussi de pro 
mettre une indemnité aux su ns-entrepreneurs pour la 
privation d’un passage facile, de la rue Notre-Dame aux 
lieux des travaux; cette, indemnité, ils l’ont promise, «l’a 
près le témoignage de monsieur Roy, l’un des entrepre
neurs principaux. Ils n’étaient pas obligés, pour cela, ib- 
eonsulter. le demandeur.

(les travaux extras, ees indemnités, concernaient les tra
vaux de l’hôtel Ricndcau. Monsieur St-Denis pouvait re-


